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Résumé
Le Cadre de sécurité du Canada pour les véhicules connectés et automatisés 2.0 (ci-après le « Cadre de sécurité ») est un document d’information à l’intention des intervenants qui traite de l’approche de Transports Canada (TC) axée sur la sécurité concernant les véhicules connectés et automatisés (VCA). Le Cadre contribue à définir une orientation politique efficace, innovante et stable pour le déploiement des VCA sur les routes publiques du Canada.
Le Cadre de sécurité décrit le régime législatif et réglementaire du Canada, y compris son programme complet de surveillance. Il comprend également des renseignements sur une série de documents d’orientation et d’outils non réglementaires, dont beaucoup ont été introduits ces dernières années sur des sujets importants pour les intervenants du secteur des véhicules connectés et automatisés, notamment la cybersécurité et les essais. L’approche de TC pour soutenir la sécurité continue des VCA est fondée sur les mêmes principes directeurs que ceux publiés dans le Cadre de 2019.
La résilience du réseau de transport du Canada repose en grande partie sur des infrastructures critiques robustes et des réseaux de cybersécurité solides. Les documents d’orientation et outils en matière de cybersécurité récemment publiés par TC contribuent à garantir que les intervenants du secteur des véhicules connectés et automatisés et les citoyens canadiens ont confiance dans la sûreté et la sécurité des VCA.
Le Cadre de sécurité fournit des mises à jour sur les initiatives du Ministère visant à accroître la confiance du public et la sensibilisation des consommateurs aux véhicules connectés et automatisés. De nombreuses études, des renseignements clairs publiés sur le site Web de TC consacré aux véhicules connectés et automatisés ainsi que la participation du Ministère à des organisations nationales et internationales contribuent à accroître la confiance et la sensibilisation des consommateurs à l’égard des VCA et à promouvoir leur utilisation et leur déploiement en toute sécurité.
Enfin, la recherche et le développement, les tests et les essais, ainsi que le financement de l’innovation par des subventions et des contributions, fournissent au Ministère et aux Canadiens les outils nécessaires pour garantir que ces technologies émergentes sont bien comprises, sûres et fiables.








Introduction
Les VCA ouvrent la voie à un changement fondamental dans le système de transport routier du Canada, qui s’accompagne d’importants avantages sur les plans économique et social et en matière de sécurité accrue. Au moment de publier son Cadre de sécurité du Canada pour les véhicules connectés et automatisés en février 2019, TC a fourni des documents d’orientation à l’industrie relativement à son approche axée sur la sécurité concernant les VCA. Devant l’évolution constante des technologies nouvelles et émergentes, le Ministère a dû, en tant qu’organisme fédéral de réglementation des transports, continuer de soutenir les essais, la recherche et le déploiement en toute sécurité des VCA et des technologies connexes.
Le Cadre de sécurité du Canada pour les véhicules connectés et automatisés 2.0 s’appuie sur les orientations décrites dans la version précédente et établit l’approche actualisée de Transports Canada pour maintenir son engagement en matière de sécurité routière au fil de l’évolution rapide des technologies des VCA.
L’approche de TC pour soutenir la sécurité continue des VCA est fondée sur les mêmes principes directeurs que ceux publiés dans le Cadre de 2019. Les cinq principes directeurs sont les suivants :
· Sécurité et sûreté accrues 
· Une approche modernisée et innovante
· Renforcer les capacités de mobilisation et la collaboration
· Une surveillance claire et cohérente 
· Amélioration continue
Ces principes reflètent la mission et la vision de TC et sont conformes aux principes énoncés dans le thème « Le renforcement de la sécurité des transports » de Transports 2030 : Un plan stratégique pour l’avenir des transports au Canada en vue de bâtir un réseau de transport plus sécuritaire et plus sûr auquel les Canadiens peuvent se fier.
Objet
Le paysage de l’innovation en matière de VCA est complexe et connaît une évolution rapide. Les nouvelles technologies visant à améliorer la sécurité routière occupent une place de plus en plus importante dans les véhicules d’aujourd’hui. La nature complexe de ces technologies émergentes peut également poser de nouveaux défis en matière de sécurité. Alors que l’industrie et les universités réalisent des avancées technologiques significatives, la recherche et l’évaluation à l’échelon fédéral sont nécessaires pour garantir que ces technologies sont testées et ultimement déployées en toute sécurité.
C’est pourquoi TC continue de donner la priorité à la recherche et au développement, à l’évaluation et aux essais à l’échelon fédéral afin de faire progresser les normes de sécurité et l’élaboration de la réglementation. Le Cadre de sécurité se compose de cinq sections, chacune comportant plusieurs sous-sections, qui présentent des orientations visant à informer tous les intervenants (les différents paliers de gouvernement, l’industrie, le milieu universitaire et la population canadienne) de la position actuelle du gouvernement fédéral sur les VCA.
Le Cadre de sécurité fait également état de l’approche adoptée par TC pour maintenir la sécurité des routes et des passagers au Canada en fonction des niveaux actuels et futurs d’automatisation et de connectivité des véhicules, et il continuera d’évoluer au fur et à mesure qu’apparaissent des innovations technologiques. Plus précisément, le Cadre de sécurité donne un aperçu de la législation actuelle et des outils stratégiques actuels ou nouveaux, auxquels TC a recours pour appuyer la sécurité et la sûreté des VCA tout en favorisant l’innovation.
Contexte
Le niveau de connectivité et d’automatisation d’un véhicule dépend de ses technologies et des tâches qu’elles permettent d’accomplir en toute sécurité. Les véhicules connectés (VC) peuvent se connecter sans fil au moyen de communications dédiées à courte portée (CDCP) ou de réseaux cellulaires et Internet pour communiquer avec d’autres véhicules (V2V), avec l’infrastructure de transport (V2I) et avec d’autres éléments du système moderne de transport de surface. Les véhicules automatisés (VA) disposent d’une technologie qui permet au véhicule d’exécuter des fonctions opérationnelles et tactiques en temps réel nécessaires à l’exploitation d’un véhicule dans le trafic routier.
Les consommateurs canadiens disposent déjà d’un faible niveau d’automatisation sous la forme de « systèmes avancés d’aide à la conduite » (SAAC), comme le régulateur de vitesse adaptatif, le centrage dans la voie, le stationnement en parallèle automatique, le stationnement autonome, l’alerte de sortie de voie, et le freinage anticollision. Ces technologies aident les conducteurs, mais ne les remplacent pas; les conducteurs doivent toujours être attentifs à l’environnement routier et être prêts à intervenir à tout moment.
Un système de conduite automatisée (SCA) décrit un système d’automatisation de la conduite de niveau 3, 4 ou 5 selon la SAE[footnoteRef:2] et se compose du matériel et des logiciels capables d’exécuter l’ensemble des tâches de conduite dynamique de manière continue. Un véhicule équipé d’un SCA est conçu pour fonctionner sans conducteur dans des conditions normales d’utilisation pendant tous les trajets. [2:  Voir le glossaire pour en savoir plus sur les niveaux d’automatisation de la SAE.] 

Les VCA sont très prometteurs pour améliorer la sécurité des routes au Canada, car ils aident à réduire le nombre de collisions causées par l’erreur humaine. En 2021, 1 768 Canadiens ont perdu la vie sur les routes du pays, 85 % de ces collisions étant imputables au comportement humain[footnoteRef:3]. Les principaux facteurs contribuant aux collisions mortelles sont notamment la vitesse (25 %), les facultés affaiblies (18 %) et la distraction (20 %)[footnoteRef:4]. Outre les conséquences tragiques pour les personnes, les familles et les communautés, les décès et les blessures ont un coût social et économique important, estimé à 37 milliards de dollars par année[footnoteRef:5], soit environ 2 % du produit intérieur brut du Canada.  [3:  Base nationale de données sur les collisions de Transports Canada]  [4:  Ibid.]  [5:  Conference Board du Canada, Automated Vehicles: The Coming of the Next Disruptive Technology, janvier 2015.
 ] 

Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux du Canada soutiennent activement le développement et l’essai de systèmes de conduite automatisée de plus haut niveau sur les routes canadiennes, et prennent des mesures concrètes pour aider les constructeurs à valider la sécurité de ces nouvelles technologies, dont un grand nombre sont décrites dans les sections suivantes du présent document.
Section 1 : Régime législatif canadien actuel
Au Canada, le transport automobile est une responsabilité partagée entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. La présente section du Cadre de sécurité décrit la façon dont la législation et les règlements canadiens s’adaptent aux faibles niveaux d’automatisation actuellement sur le marché.
[bookmark: 1.1_LEGISLATION_][bookmark: _bookmark9]1.1 Législation fédérale
Loi sur la sécurité automobile
En vertu de la Loi sur la sécurité automobile (LSA), TC est responsable de l’établissement et de l’application des règles et des normes de sécurité qui s’appliquent aux véhicules à moteur et à l’équipement désigné qui sont importés au Canada, ou qui y sont fabriqués, puis expédiés au-delà des frontières provinciales et territoriales. La LSA énonce également des exigences de sécurité exhaustives qui s’appliquent à plusieurs catégories de véhicules, y compris ceux qui intègrent les technologies des VAC, et donne au ministre des Transports le pouvoir d’enquêter et d’exiger des mesures correctives de la part du constructeur si un défaut de sécurité d’un véhicule ou d’un équipement est détecté, y compris tout défaut de sécurité causé par les technologies des VAC. La LSA a été récemment modifiée en 2018 (par la Loi sur le renforcement de la sécurité automobile pour les Canadiens) afin de renforcer les pouvoirs du ministre des Transports en matière d’application et de respect de la loi et de lui donner plus de souplesse pour suivre l’évolution des technologies émergentes dans l’industrie automobile.
En outre, la LSA prévoit des assouplissements pour tenir compte des nouvelles technologies, selon qu’elles sont importées temporairement à des fins d’exposition, de démonstration, d’évaluation ou d’essai, ou qu’elles seront importées ou fabriquées de façon permanente au Canada en vue d’être vendues dans les provinces et territoires du pays. TC continue d’examiner les possibilités d’adapter et de moderniser la LSA en fonction de l’évolution de la technologie des véhicules et des questions de sécurité routière. Pour plus d'informations à ce sujet, voir « la section 1.4 - Souplesse pour soutenir l’essai et le déploiement des VCA au Canada ».
Loi sur les transports au Canada
La Loi sur les transports au Canada, modifiée dans le cadre de la Loi no 1 d’exécution du budget de 2019, autorise le ministre des Transports à accorder des exemptions des exigences législatives et réglementaires existantes permettant aux intervenants de mener des activités de recherche, de développement ou d’essai qui favorisent l’innovation dans le domaine des transports. Le pouvoir d’accorder des exemptions soutient la compétitivité économique du Canada en encourageant l’innovation et l’investissement dans le secteur des transports, et fournit à TC un point de vue critique sur les innovations sectorielles qui viennent étayer l’élaboration des politiques et placent le ministère dans une meilleure position pour suivre le rythme du changement. Ce pouvoir permet également au secteur des transports de développer et de tester des méthodes, des produits et des processus nouveaux ou améliorés dans un environnement sûr et contrôlé, ce qui permet d’adopter plus rapidement des produits ou des processus qui présentent des avantages pour les Canadiens en matière de sécurité, de sûreté ou de protection de l’environnement.
Loi sur les transports routiers
La Loi sur les transports routiers (LTR) définit les exigences applicables aux véhicules motorisés commerciaux et délègue aux provinces et aux territoires le pouvoir de réglementer les transporteurs extraprovinciaux par camions et d’autobus au nom du gouvernement fédéral. La LTR établit le régime réglementaire des activités des transporteurs routiers extraprovinciaux en mettant l’accent sur l’évaluation des performances en matière de sécurité sur la base du Code canadien de sécurité pour les transporteurs routiers, et en veillant à ce que les normes d’exploitation appropriées soient appliquées de manière cohérente dans l’ensemble du Canada.
1.2 Règlements et normes
En vertu de la LSA, le Règlement sur la sécurité des véhicules automobiles (RSVA) définit les exigences et les normes techniques que les entreprises doivent respecter. Il s’agit notamment des exigences relatives à l’utilisation de la marque nationale de sécurité et des étiquettes de conformité, des descriptions réglementaires des catégories de véhicules, des exigences relatives à l’importation de véhicules à moteur et d’équipements désignés, et de l’expédition de véhicules et d’équipements désignés récemment construits entre les provinces ou les territoires, y compris en ce qui concerne les VCA.
Les Normes de sécurité des véhicules automobiles du Canada (NSVAC), qui figurent à l’annexe III du RSVA, établissent les niveaux de performance minimaux auxquels les véhicules et les équipements réglementés doivent satisfaire. Les entreprises doivent elles-mêmes certifier que tous les véhicules et équipements neufs fabriqués, expédiés d’une province à l’autre ou importés au Canada sont conformes aux normes de sécurité applicables à la date de leur fabrication. Les NSVAC comprennent également des renseignements sur les pouvoirs renforcés permettant de modifier et de suspendre la réglementation et de demander des dérogations précises aux normes.
1.3 Conformité et application
Le Programme de surveillance de la sécurité des véhicules automobiles assure la promotion et la surveillance du respect des exigences de la LSA et des règlements et normes qui en découlent, ainsi que la prise de mesures d’application en cas de non-respect. Le programme permet de veiller à ce que les entités réglementées respectent leurs obligations en vertu de la LSA.
Plus de 20 000 activités de surveillance sont menées ou gérées annuellement dans le cadre du Programme de surveillance de la sécurité des véhicules automobiles. Ces activités comprennent : la vérification de la conformité; l’inspection et la mise à l’essai de véhicules, de pneus et de dispositifs de retenue réglementés pour les enfants et les personnes handicapées; l’examen et la vérification de la documentation de certification des entreprises; les essais destructifs et non destructifs des véhicules et de l’équipement; l’enquête sur les défauts potentiels des véhicules et de l’équipement en matière de sécurité; et l’évaluation et la surveillance des campagnes de rappel et de leurs taux d’achèvement.
Dans le cadre de la LSA modifiée, un nouveau régime de sanctions administratives pécuniaires (SAP) est en cours d’élaboration. Le régime fait l’objet d’un processus d’élaboration réglementaire rigoureux nécessitant des consultations approfondies et continues. Il sera publié dans la Partie II de la Gazette du Canada [ajouter une date avant la publication].
En outre, les accords de consentement constituent une solution de rechange aux sanctions administratives pécuniaires ou à d’autres mesures d’application de la loi et comportent des modalités contraignantes. Le pouvoir de conclure des accords de consentement est actuellement en vigueur.
1.4 Souplesse pour soutenir l’essai et le déploiement des VCA au Canada
Importation temporaire de véhicules à des fins d’exposition, de démonstration, d’évaluation ou d’essai
En vertu de la LSA, une personne ou une entreprise peut être autorisée à importer temporairement au Canada un véhicule qui ne satisfait pas à toutes les normes de sécurité canadiennes applicables, à des fins spécifiques définies par la réglementation, comme l’exposition, la démonstration, l’évaluation ou l’essai. Pour importer temporairement un véhicule au Canada, une personne ou une entreprise doit présenter une demande pour faire une déclaration d’importation temporaire de véhicules non conformes à des fins spéciales par l’intermédiaire du Système d’importation temporaire de véhicules de TC. TC doit accepter la déclaration d’importation temporaire de véhicules non conformes à des fins spéciales avant que le véhicule arrive à la frontière canadienne.
L’approbation des autorités provinciales et territoriales chargées du transport routier est également requise avant de faire l’essai d’un véhicule non conforme sur la voie publique.
Demande d’exemption des NSVAC pour les véhicules destinés à une utilisation permanente
TC encourage le développement et l’utilisation de technologies transformatrices, y compris les technologies des VCA. Toutefois, il peut arriver qu’un véhicule nouvellement fabriqué ou importé et destiné à une utilisation permanente au Canada ne soit pas conforme aux NSVAC. En tant que telle, la LSA autorise le ministre des Transports à accorder aux constructeurs automobiles des dérogations aux normes prescrites pour une période déterminée, afin de promouvoir le développement de nouveaux dispositifs de sécurité ou de nouveaux types de véhicules, de technologies, de systèmes de véhicules ou de composants. Ce pouvoir ne s’étend pas aux exemptions de la réglementation. Pour demander une dérogation, une entreprise doit suivre la procédure de demande de dispense des Normes de sécurité des véhicules automobiles du Canada et démontrer que la dérogation ne diminuerait pas substantiellement les performances de sécurité globales du modèle de véhicule.
L’exemption doit être accordée avant que le véhicule non conforme puisse être utilisé sur les routes canadiennes. Même avec une dispense, les entreprises sont toujours responsables de respecter toutes les exigences de la LSA et de son règlement tout au long du cycle de vie du véhicule, y compris les avis de défaut ou de non-conformité.


Section 2 : Documents d’orientation et outils non réglementaires de Transports Canada
La présente section fournit une liste non exhaustive de documents d’orientation destinés aux gouvernements et aux constructeurs, afin de soutenir et de promouvoir les essais et le déploiement sécurisés de véhicules équipés de systèmes de conduite automatisée (SCA). Compte tenu de l’interdépendance de la sécurité et de la sûreté ainsi que de la nécessité de veiller à ce que les VCA soient cybersécurisés, des considérations sur la cybersécurité des VCA sont incluses.

2.1 Documents d’orientation canadiens non réglementaires
Lignes directrices pour les essais des systèmes de conduite automatisée au Canada, version 2.0
Les Lignes directrices pour les essais de systèmes de conduite automatisée au Canada, version 2.0, publiées par TC en 2021, remplacent le document original intitulé Évaluation de véhicules hautement automatisés : lignes directrices à l’intention des organisations d’essais, publié en 2018. La version 2.0 comprend de nouvelles pratiques exemplaires en matière de sécurité fondées sur les leçons tirées des activités d’essai nationales et internationales, des directives d’essai mises à jour publiées par d’autres administrations internationales, des normes internationales mises à jour, ainsi que de nouvelles pratiques exemplaires de l’industrie.
La version 2.0 établit également un inventaire des meilleures pratiques en matière de sécurité que les organisations d’essais sont encouragées à suivre lorsqu’elles exercent leurs activités au Canada et fait la promotion du Canada comme destination pour les essais de véhicules équipés de SCA. Il clarifie également les rôles et les responsabilités des différents paliers de gouvernement relativement à l’approbation et à la facilitation des essais de véhicules équipés de SCA. Des orientations supplémentaires sont fournies sur d’autres sujets d’intérêt, comme l’évaluation de la sécurité du véhicule d’essai, la mise à l’essai des opérations à distance et la sécurité des passagers, entre autres.
D’autres mises à jour de ces lignes directrices sont prévues à l’avenir pour refléter les normes internationales actualisées ainsi que les enseignements tirés et les meilleures pratiques acquises dans le cadre d’activités d’essai continues.
Évaluation de la sécurité des systèmes de conduite automatisés au Canada
L’Évaluation de la sécurité des systèmes de conduite automatisés au Canada de TC, publiée en 2019, est un outil mis au point pour aider les constructeurs à examiner et à gérer la sécurité des véhicules de niveaux SAE 3 à 5[footnoteRef:6] avant leur déploiement sur les routes canadiennes. L’évaluation de la sécurité est centrée sur les problèmes de sécurité des véhicules qui ne sont pas visés par la réglementation existante, à une époque où les technologies évoluent rapidement et où il n’est pas encore approprié d’envisager des approches réglementaires conventionnelles. Cette approche stratégique est alignée sur celle d’autres partenaires internationaux, dont les États-Unis. TC encourage les développeurs de SCA à rendre publics leurs rapports d’évaluation de la sécurité afin d’accroître la sensibilisation à l’égard de l’état actuel des nouvelles technologies automobiles. [6:  Voir le glossaire pour les niveaux d’automatisation de la SAE.] 

Lignes directrices aux administrations canadiennes sur la sécurité des essais et du déploiement des véhicules dotés d’un système de conduite automatisée, Version 2.0
Les Lignes directrices aux administrations canadiennes sur la sécurité des essais et du déploiement des véhicules dotés d’un système de conduite automatisée, Version 2.0, publiées en 2022, remplacent les Lignes directrices aux administrations canadiennes sur la sécurité des essais et du déploiement des véhicules hautement automatisés de 2018. Ces lignes directrices, publiées par le CCATM en partenariat avec TC et les provinces et territoires du Canada, visent à promouvoir une approche cohérente de la sécurité des VCA et comprennent des orientations actualisées à l’intention des provinces et territoires sur les mesures qui pourraient être nécessaires pour faciliter à la fois les essais et le déploiement des VCA. Elles comprennent également des recommandations à l’intention des administrations sur des sujets comme la collecte de données, la sensibilisation du public, les navettes automatisées à basse vitesse, les dispositifs personnels de livraison, les systèmes coopératifs de circulation en peloton de camions.
Ces lignes directrices seront mises à jour au besoin par le CCATM afin de s’assurer que les intervenants continuent de recevoir des instructions pertinentes sur les essais et le déploiement en toute sécurité des VCA.
VCA – Cybersécurité
Les cybersystèmes font partie intégrante du réseau de transport canadien et constituent le pilier des technologies nouvelles et émergentes, y compris celles des VCA. La sûreté et la sécurité deviennent de plus en plus interreliées à mesure que les véhicules et l’infrastructure de transport deviennent plus automatisés et connectés. La Commission travaille avec divers acteurs nationaux et internationaux pour mieux comprendre le paysage complexe des menaces à la cybersécurité des véhicules et surveiller les risques liés à une connectivité et une automatisation accrues. Dans le cadre d’une approche coordonnée et axée sur la sécurité, TC a collaboré étroitement avec les intervenants pour élaborer les documents d’orientation et créer les outils suivants afin de soutenir la cyberrésilience de notre système de transport routier :
Les Lignes directrices sur la cybersécurité des véhicules au Canada, publiées en mars 2020, fournissent des principes directeurs neutres sur le plan technologique ainsi que de meilleures pratiques pour aider l’industrie à atténuer les cyberrisques et les vulnérabilités potentielles et ainsi renforcer la cyberrésilience de leurs véhicules. Ces lignes directrices proposent des pratiques exemplaires sur la gestion des risques liés à la cybersécurité et la protection de l’ensemble de l’écosystème des véhicules. Elles décrivent en outre comment détecter et surveiller les événements liés à la cybersécurité des véhicules, et comment y réagir et s’en rétablir.
La Stratégie de cybersécurité des véhicules de TC, publiée en août 2021, établit des priorités et des objectifs prospectifs en matière de cybersécurité des véhicules, dans l’optique de renforcer la cyberrésilience du transport routier au Canada. La Stratégie aidera le Ministère à réaliser sa vision de maintenir son rôle de chef de file en assurant la sûreté et la résilience de l’écosystème de cybersécurité automobile.
L’outil d’évaluation de la cybersécurité des véhicules au Canada (OECV) est un outil d’autoévaluation volontaire destiné à aider les constructeurs et les fournisseurs à évaluer le rendement et la résilience de leurs véhicules et composants de véhicule sur le plan de la cybersécurité. On encourage les intervenants à utiliser cet outil et à partager leurs résultats avec TC, car ces renseignements serviront à étayer la réglementation, les politiques, les orientations et les activités de conformité futures.
TC élabore également une série de ressources pour aider les administrations routières et les propriétaires et exploitants d’infrastructure routière du Canada à mieux comprendre et à atténuer les cybervulnérabilités potentielles de l’infrastructure de transport routier des VCA (ou des systèmes de transport intelligents de façon plus générale). Ces ressources, comme le document intitulé Technologie opérationnelle d’infrastructures routières guide d’introduction sur la cybersécurité, viennent compléter les pratiques exemplaires et les documents d’orientation préparés par Sécurité publique Canada le Centre canadien de cybersécurité et d’autres organismes de confiance.
Pour la suite des choses, TC continuera de travailler avec des partenaires nationaux et internationaux de confiance pour soutenir une approche harmonisée de la cybersécurité des véhicules et veiller à ce que les VAC demeurent cybersécurisés pour les Canadiens. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter les pages Web de TC consacrées à la cybersécurité des véhicules.
2.2 Confiance du public et sensibilisation des consommateurs
Alors que des systèmes de VA de plus en plus sophistiqués sont disponibles pour une utilisation sur les routes canadiennes, les Canadiens doivent avoir une connaissance approfondie des capacités et des limites de ces systèmes afin de s’assurer qu’ils sont correctement utilisés. Compte tenu des avantages que ces technologies peuvent offrir en matière de sécurité, de mobilité, d’environnement et autres, il est également important que les Canadiens soient réceptifs à leur utilisation. En tant qu’acteur clé de la promotion de la sécurité routière, TC s’est engagé à soutenir la connaissance et la compréhension de ces technologies par les Canadiens, y compris les systèmes avancés d’aide à la conduite (SAAC) actuellement offerts sur le marché.
Dans le cadre de ses efforts de sensibilisation, TC a commandé deux sondages d’opinion publique afin de mieux évaluer les attitudes et la compréhension des Canadiens à l’égard des VA et des technologies derrière les SAAC. Les sondages, réalisés en 2019 et 2021, ont permis d’interroger respectivement environ 3 000 et 2 500 Canadiens. Bien que les sondages aient révélé une augmentation marginale de la connaissance des Canadiens à l’égard des VA (de 34 % à 41 %), les deux sondages indiquent que la plupart des Canadiens demeurent peu familiers avec les AV; ils sont sceptiques devant ces systèmes, et on observe une certaine confusion parmi les Canadiens concernant les termes liés aux SAAC, étant donné les différents noms utilisés par les constructeurs pour des systèmes identiques. Ces résultats sont similaires à ceux obtenus par d’autres administrations. Les rapports de sondage complets sont accessibles sur le site Web de Bibliothèque des Archives Canada :
· Recherche sur l’opinion publique (2019) : Connaissance et confiance des consommateurs en ce qui concerne les véhicules automatisés
· Recherche sur l’opinion publique (2021) : Connaissance et confiance des consommateurs en ce qui concerne les véhicules automatisés et les systèmes avancés d’assistance à la conduite 

TC utilise les résultats de ces études pour élaborer des ressources et des documents d’orientation destinés à aider les consommateurs à comprendre ces technologies automobiles émergentes et à promouvoir leur utilisation en toute sécurité. Par exemple, TC collabore étroitement avec de nombreux intervenants pour promouvoir la normalisation de la terminologie derrière les SAAC, notamment en siégeant au groupe de travail de Consumer Reports sur la nomenclature des SAAC depuis 2018 et en participant au groupe de travail Active Safety Terms and Definitions Task Force de SAE International. Ces efforts visent à dissiper la confusion qui règne parmi les consommateurs autour de la nomenclature des SAAC.
TC emploie les termes normalisés associés aux SAAC sur son site Web « Technologies d’assistance à la conduite », qui donne un aperçu des diverses technologies automobiles actuellement offertes sur le marché canadien. Les termes associés aux SAAC employés sur ce site Web sont conformes à ceux acceptés par les principaux organismes de sécurité, notamment le National Safety Council, Consumer Reports, PAVE, J.D. Power, SAE International et l’American Automotive Association (AAA)[footnoteRef:7]. Le site Web sur les technologies d’assistance à la conduite contient également deux courtes vidéos d’animation produites par TC pour promouvoir l’utilisation en toute sécurité des technologies derrière les SAAC : [7: 	Une ressource clé à cet égard est le document intitulé Clearing the Confusion, dont la dernière version (2022) a été élaborée par l’American Automobile Association (AAA), Consumer Reports, PAVE, le National Safety Council, J.D. Power et SAE International. Ce document contient des termes normalisés et des définitions concises et non techniques des caractéristiques des SAAC les plus courantes actuellement offertes sur le marché nord-américain. La version initiale a également été approuvée par le département des Transports des États-Unis.
] 

· Connaître les technologies d’aide à la conduite de votre véhicule (Anglais/Français)
· Le meilleur système de sécurité automobile, c’est vous (Anglais/Français)
Le site Web de TC consacré aux véhicules connectés et automatisés est une autre ressource utile qui informe les Canadiens sur les technologies des VCA et donne accès à toutes les ressources du gouvernement du Canada au sujet de la sécurité en ce qui a trait aux technologies automobiles émergentes, des possibilités de financement et des renseignements concernant les essais et la recherche sur les VCA qui se déroulent dans l’ensemble du pays.
Les efforts de TC en matière d’éducation du public sur les VCA et les SAAC sont complétés par les efforts de TC sur les médias sociaux, y compris les publications commanditées et organiques. Ces publications visent à sensibiliser les Canadiens aux technologies automobiles nouvelles et émergentes, dans le but de promouvoir leur acceptation et leur utilisation en toute sécurité. Il est utile de suivre les pages de TC sur les médias sociaux pour consulter les messages passés et qui seront publiés sur ces sujets :
· Transports et Infrastructure Canada, Facebook
· Transports Canada, Twitter
· Transports Canada, Instagram
· Transports Canada, YouTube
Considérant que l’éducation du public à la sécurité des véhicules est une compétence partagée entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ainsi qu’avec l’industrie. TC collabore étroitement avec ces partenaires afin d’accroître la sensibilisation des Canadiens et l’acceptation des nouvelles technologies automobiles. Par exemple, la sensibilisation des consommateurs est un sujet abordé à la fois dans les Lignes directrices pour les essais des systèmes de conduite automatisés au Canada et dans l’Évaluation de la sécurité des systèmes de conduite automatisés au Canada. Les sections respectives de ces ressources visent à aider les Canadiens à comprendre et à utiliser les VCA, ainsi qu’à préparer leur déploiement final. 
Section 3 : Faire progresser la sécurité des VCA grâce à une collaboration nationale et internationale
Les compétences et les organisations du monde entier s’emploient à mettre au point des cadres réglementaires, des lignes directrices et des normes pour les VCA basés sur les résultats des tests et les meilleures pratiques. Reconnaissant que la collaboration et l’engagement avec les intervenants sont essentiels à une prise de décision efficace dans cet environnement en évolution rapide, TC consulte régulièrement les gouvernements provinciaux et territoriaux, les experts de l’industrie, le milieu universitaire de même que les gouvernements et les organisations internationales sur divers sujets. TC s’engage avec les intervenants et tire parti des forums existants pour apprendre, étayer, valider et partager des renseignements et des meilleures pratiques afin de garantir une approche cohésive et collaborative de la sécurité des VCA.
La liste non exhaustive de forums d’échange d’information ci-dessous donne un aperçu de certains des mécanismes par lesquels TC s’engage avec les partenaires du programme et collabore avec eux :
3.1 National

Gouvernements provinciaux et territoriaux
Reconnaissant que la sécurité routière est une compétence partagée au Canada, TC collabore régulièrement avec les ministères des Transports provinciaux et territoriaux pour soutenir la sécurité des essais et du développement des technologies des VCA.
Conseil canadien des administrateurs en transport motorisé (CCATM)
Le CCATM est un organisme fédéral-provincial-territorial qui coordonne toutes les questions relatives à l’administration, à la réglementation et au contrôle du transport par véhicule à moteur et de la sécurité routière. Les membres comprennent des représentants de tous les gouvernements provinciaux et territoriaux et du gouvernement fédéral.
Association des transports du Canada (ATC)
L’ATC est une association technique nationale axée sur les infrastructures routières et autoroutières et sur le transport urbain, qui offre à ses membres un forum pour aborder les questions et les défis liés au transport, y compris ceux associés aux véhicules utilitaires compacts. Les membres comprennent des représentants de tous les ordres de gouvernement, du secteur privé, du milieu universitaire et d’associations clés. TC collabore avec l’ATC et d’autres partenaires clés pour régler les problèmes liés aux VCA, notamment la conception et l’état de préparation des infrastructures.
3.2 International
Collaboration entre le Canada et les États-Unis
Le Canada et les États-Unis partagent un secteur de l’automobile profondément intégré et des régimes de réglementation très alignés pour les véhicules à moteur, tous deux fondés sur l’autocertification. Les deux pays soutiennent également une approche souple et non réglementaire en matière d’essai et de déploiement des VCA. Compte tenu de ces similitudes, TC et le département des Transports des États-Unis échangent régulièrement les meilleures pratiques et les leçons tirées sur des questions d’intérêt commun relatives aux VCA.
Le Conseil de coopération en matière de réglementation Canada-États-Unis (CCR) facilite la coopération entre le Canada et les États-Unis afin de réduire les divergences en matière de réglementation et d’améliorer les procédures qui comportaient des exigences et des coûts inutiles pour les citoyens, les entreprises et les économies. L’objectif du CCR est de faire du Canada et des États-Unis des économies plus fortes et plus compétitives, tout en assumant les responsabilités fondamentales de protéger la sécurité et le bien-être des citoyens.
Compte tenu de notre approche commune de l’autocertification en matière de sécurité des véhicules et de l’importance de faire progresser nos points de vue communs à l’échelle internationale, TC continue de collaborer étroitement avec la National Highway Traffic Safety Administration à tous les grands forums de l’ONU sur la réglementation et la sécurité routière, à savoir le Forum mondial de l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29) et le Forum mondial de la sécurité routière (WP.1), afin de veiller à ce que les points de vue nord-américains soient correctement représentés dans l’élaboration des conventions, des orientations techniques et des cadres réglementaires internationaux.
Automotive Information Sharing and Analysis Center (Auto-ISAC)
TC est un membre de la communauté du Centre de partage et d’analyse de l’information sur l’industrie automobile des États-Unis (Auto-ISAC). Il s’agit d’une communauté industrielle qui partage et analyse des renseignements sur la cybersécurité des véhicules, y compris les vulnérabilités et les menaces, afin d’appuyer la prévention des cyberincidents, l’atténuation de leurs impacts et les mesures d’intervention qui s’imposent, dans l’ensemble de l’industrie automobile mondiale.
Institute of Electrical and Electronics Engineers (IEEE)
TC collabore avec l’Institute of Electrical and Electronics Engineers (IEEE) dans le cadre d’initiatives pour soutenir la coordination internationale afin d’exploiter en toute sécurité le plein potentiel des technologies des VCA. Le site Web de l’IEEE comprend des publications, des recommandations, des normes et d’autres renseignements.
Forums mondiaux des Nations Unies
TC participe activement à divers forums internationaux pour faire avancer les intérêts du Canada à mesure que des lignes directrices et des normes internationales sont élaborées, et pour partager des pratiques exemplaires concernant la sécurité des essais et du déploiement des VA. À la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU), TC agit à titre de représentant du Canada au sein du Forum mondial de la sécurité routière (WP.1) et au sein du Forum mondial de l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29).
Forum mondial de la sécurité routière (WP.1 – « work party 1 » [groupe de travail 1])
Le mandat du Forum mondial de la sécurité routière (WP.1) est d’améliorer la sécurité routière par l’harmonisation des règles de circulation. Ce forum veille à l’application des conventions de 1949 et 1968 sur la circulation routière, qui visent à accroître la sécurité routière par l’établissement de règles de circulation uniformes entre les parties contractantes. En tant que signataire de la Convention de 1949 sur la circulation routière, le Canada a travaillé en étroite collaboration avec le WP.1 [groupe de travail 1] pour s’assurer que les essais et le déploiement des VA sur les routes canadiennes sont conformes aux exigences de cette convention. Dans le cadre de ce forum, le Canada et d’autres parties contractantes étudient également la faisabilité et la nécessité d’un instrument juridique international pour favoriser l’utilisation sûre des VCA sur les voies publiques. Cela s’ajoute aux résolutions que le WP1 [groupe de travail 1] a approuvées (en 2018 et 2022) sur la conduite automatisée et auxquelles le Canada a contribué. Ces résolutions fournissent aux parties contractantes, aux constructeurs de véhicules et aux conducteurs des références sur les considérations de sécurité dans des circonstances où des activités autres que la conduite peuvent être autorisées lorsque des systèmes de conduite automatisée exercent un contrôle dynamique.
Forum mondial de l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29, « working party » » 29 [groupe de travail 29])
TC collabore étroitement avec la communauté réglementaire internationale par l’intermédiaire du Forum mondial pour l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29) afin de poursuivre l’élaboration d’orientations techniques pour soutenir la sécurité des VCA. On s’attend à ce que ces orientations jettent éventuellement les bases de règlements techniques harmonisés à l’échelle mondiale à mesure que les technologies des VCA continuent d’évoluer.
Le Canada participe à divers groupes de travail sous l’égide du WP.29 [groupe de travail 29), notamment le groupe de travail informel sur les exigences fonctionnelles des véhicules automatisés (EFVA), qui élabore des orientations sur la sécurité des performances des SCA. En outre, le Canada copréside le groupe de travail informel sur les méthodes de validation de la sécurité lors de la conduite automatisée (VSCA), qui continue à affiner les lignes directrices pour valider (c.-à-d. tester) la sécurité des systèmes de conduite automatisée à l’aide d’un cadre conceptuel fondé sur de multiples méthodologies d’essai (simulation, suivi, essais dans des conditions réelles et procédures de vérification). La dernière version du document d’orientation sur les EFVA, intitulée Guidelines and Recommendations Concerning Safety Requirements for Automated Driving Systems (en anglais seulement) et la dernière version du guide des méthodes VSCA intitulé New Assessment/Test Method for Automated Driving (en anglais seulement) ont été approuvées par le WP 29 en juin 2022. Les deux groupes continuent d’affiner leurs documents d’orientation. 
Comités des organisations internationales de normalisation
TC collabore avec l’ISO et la SAE International pour élaborer des normes. Les normes internationales pour les VCA favorisent une compréhension commune entre les intervenants, car elles fournissent des définitions, une terminologie et des descriptions de fonctions, des stratégies de contrôle de base et des concepts de fonctionnement. Ces organisations fournissent également des conseils, des procédures et des exigences concernant la conception de l’interface et l’interaction humaine, des exigences minimales de performance, des méthodes et des critères d’essai.
TC travaille à l’élaboration des normes ISO dans trois domaines principaux :
Recherche sur les facteurs humains : ISO TC 22 SC39 WG8 Ergonomie des véhicules – Les questions relatives à l’interaction homme-véhicule comprennent la surveillance du conducteur (systèmes de gestion de l’état de préparation et de l’intervention du conducteur).
Procédures d’évaluation et d’essai : ISO TC 22 SC33 WG9 – Scénarios d’essai des systèmes de conduite automatisée –, questions relatives à l’inclusion d’un cadre d’évaluation de la sécurité fondé sur des scénarios.
Technologies de contrôle de la conduite : ISO TC 204 WG14 – Problèmes liés aux systèmes d’avertissement et de contrôle liés à la chaussée installés dans les véhicules, y compris les systèmes de conduite automatisée.
TC participe à plusieurs comités de normalisation de la SAE, notamment le Ground Vehicle Artificial Intelligence Committee, ainsi qu’à d’autres comités qui traitent de questions clés comme les normes de sécurité et les facteurs humains, la vérification et la validation de la conduite automatisée sur la route, la simulation de la conduite automatisée sur la route ainsi que les termes et définitions de la sécurité active. 

Section 4 : VCA – Recherche et innovation
TC mène des recherches et des essais sur les technologies des VCA nouvelles et émergentes et collabore avec divers partenaires pour mieux comprendre comment ces technologies soutiennent les Canadiens et influent sur leur quotidien. En outre, plusieurs installations et bancs d’essai à la fine pointe de la technologie, dont certains sont soutenus par divers ordres de gouvernement, testent, évaluent et caractérisent la performance en matière de sécurité et d’environnement des technologies des VAC.
Centre d’essais pour véhicules automobiles
Afin de soutenir la recherche et le développement liés aux VCA, TC a fait d’importants investissements dans son Centre d’essai pour véhicules automobiles (CEVA), situé à Blainville, au Québec. Le Ministère utilise l’infrastructure du CEVA et son expertise de pointe pour mener une série d’activités d’essai de VCA, afin d’évaluer les performances des technologies des VCA nouvelles et émergentes qui ouvrent la voie à l’automatisation complète, comme les technologies des SAAC et les technologies de communication V2V, entre autres. TC utilise également les cibles les plus récentes qui représentent fidèlement des obstacles et des usagers de la route vulnérable qu’il est réellement possible de rencontrer au quotidien.
4.1 Priorités en matière de recherche
Bien qu’il ne s’agisse pas d’une liste exhaustive, voici des exemples d’initiatives qui contribueront à l’élaboration de futures orientations sur l’intégration et l’utilisation des technologies des VCA au Canada.
Validation par simulation
Le développement des technologies des VCA nécessite des essais approfondis dans divers environnements, notamment sur les voies publiques, sur des circuits fermés et dans le cadre d’essais par simulation. Sans validation par simulation, il faudrait que les constructeurs parcourent des milliards de kilomètres en mode essai pour démontrer un niveau de sécurité suffisant pour les véhicules hautement automatisés, ce qui rendrait le processus coûteux et fastidieux pour les développeurs. Par conséquent, de nouvelles méthodologies fondées sur la simulation virtuelle sont nécessaires pour valider la sécurité des VA qui permettront à l’industrie de continuer à développer, et aux organismes de réglementation de mieux comprendre les capacités et les limites de ces technologies.
[bookmark: _Hlk127793985]TC évalue la viabilité de l’intégration des essais fondés sur la simulation dans son régime de réglementation pour les véhicules. Un élément important de ce travail consiste à veiller à ce que les organismes de réglementation puissent avoir confiance dans la fidélité environnementale (c.-à-d. la précision) des essais fondés sur la simulation qui, dans de nombreux cas, devront reproduire des environnements de conduite et des conditions environnementales très complexes et dynamiques.

À l’appui de ce travail, TC a reçu un financement en 2020 par l’intermédiaire du Centre d’innovation en matière de réglementation du gouvernement du Canada pour entreprendre un projet de deux ans axé sur la détermination de méthodes permettant de qualifier (c.-à-d. évaluer la précision) les essais fondés sur la simulation. Ce type d’essai permettra aux entreprises de démontrer un plus grand nombre de scénarios et de réponses pour un niveau d’automatisation plus élevé dans les véhicules. Les méthodes d’essai classiques sont des essais physiques, et la simulation permettra une validation plus complexe et plus réaliste des modèles de véhicules. Grâce à ces efforts, il a été possible de cerner un processus de qualification que le Ministère espère valider davantage dans le cadre de futurs projets de recherche. Ce processus permettra de s’assurer que l’environnement d’essai virtuel possède les attributs clés pour garantir la précision et la reproductibilité des essais de modèles de véhicules virtuels, ainsi que les pratiques exemplaires pour les réaliser. TC continue de partager les résultats de cette recherche avec ses homologues internationaux en matière de réglementation, afin de contribuer à l’élaboration de normes futures pour les essais de VCA fondés sur la simulation.
Recherche sur les facteurs humains
Dans le passé, une grande partie de la recherche sur les VCA était axée sur la technologie, mais l’accent porte actuellement sur les besoins et les exigences des humains, afin de mieux comprendre et d’évaluer les répercussions que peut avoir l’interaction personne-machine sur la sécurité. Des méthodes pratiques sont nécessaires pour évaluer de manière systématique, objective et fiable la sécurité des interactions entre le conducteur et les systèmes de conduite automatisée et connectée. TC dirige ce travail en coordination avec d’autres groupes de recherche internationaux, et travaille à son avancement.
Par exemple, le simulateur de conduite de TC est utilisé pour étudier l’interaction et les performances humaines avec les technologies embarquées dans un environnement contrôlé, efficace et sûr. Des projets de collaboration sont également entrepris pour étudier les interactions entre l’humain et les nouvelles technologies de SCA, notamment avec le Centre d’innovation de TC pour étudier l’expérience des passagers et l’acceptation des navettes automatisées à basse vitesse dans différents environnements de circulation.
D’autres projets comprennent des évaluations de l’interface personne-machine et de l’interaction avec l’utilisateur sur les véhicules de niveau SAE 2 actuellement offerts sur le marché, ainsi que des activités d’élaboration de normes liées à la surveillance du conducteur, à la gestion de l’attention et aux stratégies d’intervention, entre autres. TC a également mené sur le terrain des essais opérationnels d’une technologie avancée en mettant l’accent sur l’acceptation par les usagers des systèmes de détection des usagers vulnérables de la route et a publié un article par l’intermédiaire de l’Association canadienne des professionnels de la sécurité routière (ACPSER) en 2020[footnoteRef:8]. [8:  TC a publié un article de recherche par l’intermédiaire de l’ACPSER en 2020 intitulé Acceptance and Experience of a Vulnerable Road User Detection System among Heavy Vehicle Operators; A year-long Multi-City Field Trial (en anglais seulement).] 

Prévention des collisions (système avancé d’aide à la conduite [SAAC])
Les technologies d’évitement des collisions visent à réduire le risque de collision dû aux conflits de circulation, aux manœuvres du véhicule et à la perte de contrôle imminente. Ces technologies (p. ex. l’avertisseur d’angle mort, le freinage d’urgence automatique et les systèmes de maintien de la trajectoire) ont un impact positif sur la sécurité des véhicules à moteur. Alors qu’un nombre croissant de Canadiens s’équipent de véhicules ayant des systèmes avancés d’aide à la conduite (SAAC), TC continue d’évaluer les performances de ces nouvelles technologies au fur et à mesure de leur apparition et de leur évolution, afin de déterminer leurs répercussions sur la sécurité dans le contexte canadien. Une publication illustrant les efforts de recherche visant à comprendre les performances des systèmes d’aide à la conduite dans les conditions hivernales au Canada figure sur le site de l’ACPSER/PRI 2021[footnoteRef:9]. L’objectif principal de ce travail était de saisir les éléments hivernaux comme l’apparence des usagers de la route vulnérables dans le climat hivernal canadien (veste, chapeau, contraste de couleur avec l’arrière-plan) ainsi que l’influence de la glace et de la neige sur les performances des capteurs et l’efficacité de la détection des autres usagers de la route. [9:  Publication intitulée Winter Track Testing of Collision Avoidance Systems: What have we learnt (en anglais seulement)] 

Communication entre véhicules (C-V2X)
La technologie des VC devrait apporter des avantages significatifs sur les plans de la sécurité et de l’efficacité pour les véhicules routiers. La communication de véhicule à véhicule (V2V) utilise la communication cellulaire véhicule à tout (C-V2X) pour échanger des renseignements sur l’état et la position du véhicule avec d’autres dispositifs connectés (véhicules, piétons, unités de bord de route, unités embarquées, etc.) Les messages de sécurité de base[footnoteRef:10] provenant d’autres dispositifs situés à proximité peuvent être utilisés pour alerter le conducteur en cas de danger (p. ex. freinage brusque, véhicule en panne, chaussée glissante, passage de piétons, zones de construction, etc.) La technologie V2V complète les avantages offerts par les capteurs et les caméras des véhicules, car elle peut recevoir des signaux et des renseignements qui ne pourraient ne pas être « vus » ou détectés de manière fiable (par un radar, un lidar[footnoteRef:11], un sonar[footnoteRef:12], ou des capteurs sur caméra si le véhicule en est équipé). Avec l’arrivée des technologies de véhicules connectés futures dans les véhicules commerciaux, TC continue d’évaluer la performance et la sécurité de ces nouvelles technologies dans divers scénarios et différentes conditions environnementales, dans le contexte canadien. [10: Les messages de sécurité de base (MSB) constituent un sous-ensemble de protocoles standard pour un système de véhicule connecté afin de transmettre des renseignements de sécurité connexes par une communication véhicule à véhicule (V2V) et véhicule à infrastructure de transport (V2I). Les renseignements contenus dans les MSB peuvent inclure l’heure du réseau GPS, la position du véhicule (position 3D), l’exactitude de la position, la vitesse de déplacement du véhicule, l’angle du volant, l’accélération, etc.]  [11:  Lidar signifie « Light Detection And Ranging » (identification, détection et télémétrie par laser). Également connue sous le nom de balayage laser 3D, il s’agit d’une méthode de télédétection qui utilise la lumière sous la forme d’un laser pulsé pour cartographier un modèle tridimensionnel d’un environnement.]  [12:  Sonar signifie navigation sonore et télémétrie. Il utilise les ondes sonores émises ou réfléchies par des objets par des moyens acoustiques. Le sonar peut être passif ou actif : les systèmes sonar passifs écoutent passivement les sons émis par les objets proches, tandis que les systèmes sonar actifs émettent des impulsions sonores et lisent les échos renvoyés par les surfaces physiques.] 

Essais de sécurité des systèmes de conduite automatisée (SCA)
TC s’est engagé dans plusieurs initiatives de recherche pour appuyer la sécurité des systèmes de conduite automatisée (SCA). Par exemple, TC étudie actuellement la manière dont les essais de VCA peuvent être structurés en utilisant des scénarios de circulation réels et les différentes méthodologies que l’industrie et les organismes de réglementation peuvent utiliser pour définir les scénarios de circulation critiques sur le plan de la sécurité. Ce projet comprend l’élaboration d’un catalogue de scénarios de circulation pouvant être utilisés pour valider les véhicules équipés de SCA destinés à circuler sur les routes canadiennes. Pour soutenir cet effort, TC a rejoint le Safety PoolMC, une base de données publique, pour stocker et partager des scénarios d’essai s’appliquant aux environnements de conduite canadiens. Cette recherche servira à alimenter les travaux en cours au sein du Ministère en vue d’élaborer des documents d’orientation et, le cas échéant, des règlements alignés sur ce qui se fait ailleurs dans le monde pour valider la sécurité des véhicules automatisés.
D’autres initiatives précoces d’essais de sécurité des SCA concernent les navettes automatisées à basse vitesse (NABV). Dirigé par le Centre d’innovation de TC, ce projet mise sur les services d’Area X.O pour mener l’essai d’une NABV électrique à Ottawa, en Ontario, à l’automne 2020. Area X.O, exploitée par Invest Ottawa, est un complexe de recherche et de développement qui contribue à accélérer la mise sur le marché et l’adoption commerciale des technologies de nouvelle génération. Le projet a permis de mieux comprendre les technologies des NABV, notamment leur fonctionnalité dans le trafic mixte et les interactions avec les usagers de la route vulnérables[footnoteRef:13]. Ces efforts ont permis de mieux comprendre l’efficacité de cette technologie et ont contribué à l’élaboration de normes internationales. [13:  Le rapport final et l’évaluation de la sécurité de l’essai sont accessibles en ligne.] 

Systèmes coopératifs de circulation en peloton de camions
En 2022, TC a retenu les services de l’Alberta Motor Transport Association pour mener un essai sur les systèmes coopératifs de circulation en peloton de camions (SCCPC), qui comprenait des tests sur piste au CEVA de TC et sur les routes publiques[footnoteRef:14]. Ces systèmes offrent la possibilité de réduire les émissions et la consommation de carburant, d’accroître la sécurité routière et d’améliorer la fluidité du trafic ainsi que la capacité routière en réduisant la traînée aérodynamique grâce à l’utilisation des communications sans fil et de l’automatisation pour créer un « peloton » de plusieurs camions se suivant de près. [14:  Le Cooperative Truck Platooning Systems Trial Final On-Road Trial Report (en anglais seulement) a été publié en juin 2022. Pour obtenir de plus amples renseignements sur l’essai, cliquez ici.
] 

4.2 Programme de subventions et contributions
Le Programme amélioré de paiements de transfert de la sécurité routière (PAPTSR) de TC a reçu 30 millions de dollars sur trois ans, jusqu’au budget 2019, et a financé des projets visant à créer des outils cohérents à l’échelle nationale pour relever les défis en matière de sécurité routière. Le Programme soutient directement les priorités nationales du Canada en matière de sécurité routière et offre de nouvelles possibilités d’investissement dans des projets canadiens visant à promouvoir la création de concepts innovants, l’essai et l’intégration des VCA et d’autres technologies améliorant la sécurité routière. Les résultats de ces projets contribuent à l’élaboration de règlements nationaux et d’outils non réglementaires, notamment des politiques, des bonnes pratiques, des lignes directrices et des cadres.
Le PAPTSR fournit également un financement aux organisations qui appuient la sensibilisation à l’égard de la sécurité routière, qui améliorent la connaissance des enjeux, des pratiques et des comportements en matière de sécurité routière au Canada, et qui soutiennent le respect de la réglementation.
Parmi les projets notables liés aux VCA et financés par le PAPTSR, on peut citer les suivants : Les Lignes directrices pour les essais et les systèmes de conduite automatisée au Canada 2.0 publiées par le CCATM en partenariat avec TC, qui comprennent des mises à jour des Lignes directrices juridictionnelles canadiennes pour l’essai et le déploiement en toute sécurité de véhicules hautement automatisés de 2018; et le lancement de Partners for Automated Vehicle Education (PAVE) au Canada pour soutenir la sensibilisation du public et la compréhension de la technologie de l’automatisation des véhicules au moyen de diverses activités éducatives, comme des sondages d’opinion publique et des webinaires.
Le Programme de promotion de la connectivité et l’automatisation du système de transport (PCAST) de TC a été mis sur pied en 2017 pour aider les administrations canadiennes à résoudre les problèmes techniques, réglementaires et stratégiques liés aux VCA. Le programme appuie la recherche et les tests, ainsi que l’élaboration de codes, de normes et de documents d’orientation. Le programme appuie également les activités de renforcement des capacités et de partage de connaissances en matière de cybersécurité, y compris l’accroissement de la capacité et du niveau des propriétaires et des exploitants d’infrastructure de transport au Canada. Le programme a accordé des subventions et des contributions à plusieurs projets d’essai et d’évaluation des VCA. 
Section 5 : Orientations futures
Des progrès significatifs ont été réalisés dans le secteur des VCA au cours des dernières années, où des technologies nouvelles et émergentes sont constamment mises au point, testées et déployées en vue d’améliorer la vie des Canadiens. TC encourage la recherche et l’innovation dans le secteur des VCA et continuera à suivre les progrès de ces technologies, notamment ceux liés à l’intelligence artificielle, à la protection de la vie privée et à la cybersécurité.
La coopération nationale et internationale contribue à créer un cadre uniforme à l’intérieur duquel le secteur peut innover. Des normes et des outils sont en place pour guider le secteur canadien des VCA tout au long de leurs processus de développement respectifs. Étant donné que ces technologies continuent d’évoluer à un rythme rapide, il deviendra nécessaire de tenir compte des nouvelles exigences en matière de sécurité, de sûreté et de protection des renseignements sur les personnes. En outre, il deviendra de plus en plus important pour TC de collaborer avec ses partenaires nationaux et internationaux afin de veiller à ce que des garanties soient mises en place pour protéger la sûreté et la sécurité des Canadiens sur les routes.




Acronymes
	ADAS
	systèmes avancés d’aide à la conduite

	CDCP
	communications dédiées à courte portée

	C-V2X
	cellulaire véhicule à tout

	LSA
	Loi sur la sécurité automobile

	LTC
	Loi sur les transports au Canada 

	MSB
	message de sécurité de base

	NABV
	navettes automatisées à basse vitesse

	NSVAC
	Normes de sécurité des véhicules automobiles du Canada

	PAPTSR
	Programme amélioré de paiements de transfert de la sécurité routière

	PCAST
	Programme de promotion de la connectivité et l’automatisation du système de transports

	RSA
	Règlement sur la sécurité des véhicules automobiles 

	SAP
	sanctions administratives pécuniaires

	SCA
	systèmes de conduite automatisée

	SCCPC
	systèmes coopératifs de circulation en peloton de camions

	V2I
	communication entre le véhicule et l’infrastructure de transport

	V2V
	communication de véhicule à véhicule

	VA
	véhicule automatisé

	VC
	véhicule connecté

	VCA
	véhicules connectés et automatisés



Glossaire
niveaux d’automatisation SAE – Selon le document Taxonomy and Definitions for Terms Related to On-Road Motor Vehicle Automated Driving Systems de la SAE International (en anglais seulement), les niveaux vont de 0 à 5, le niveau 0 correspondant à l’absence d’automatisation et le niveau 5 à l’automatisation complète. Les véhicules offerts aujourd’hui sur le marché sont de niveaux SAE 0 à 2.
système avancé d’aide à la conduite – assiste le conducteur dans ses fonctions de conduite, mais ne le remplace pas. Les systèmes comprennent le régulateur de vitesse adaptatif, le centrage dans la voie, le stationnement parallèle automatique, le stationnement autonome, l’alerte de sortie de voie, l’alerte de collision avant et le freinage anticollision.
système de conduite automatisée – désigne précisément un système de conduite automatisée de niveau SAE 3, 4 ou 5. Un système de conduite automatisée (SCA) décrit un système d’automatisation de la conduite de niveau 3, 4 ou 5 selon la SAE et se compose du matériel et des logiciels qui sont collectivement capables d’exécuter l’ensemble des tâches de conduite dynamique de manière continue, qu’il y ait ou non restriction du domaine de conception opérationnel.
véhicules automatisés – disposent d’une technologie qui permet au véhicule d’exécuter des fonctions opérationnelles et tactiques en temps réel nécessaires à l’exploitation d’un véhicule dans le trafic routier.
véhicules connectés – peuvent se connecter sans fil au moyen de communications dédiées à courte portée ou de réseaux cellulaires et Internet pour communiquer avec d’autres véhicules, avec l’infrastructure de transport, et avec d’autres éléments du système moderne de transport de surface.
*Graphique des niveaux SAE à insérer.
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